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Décision Générale colonial

Décision n° 124  du 6 Février 1943.
n° 124

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

6 février 1943

Numéro JO

n° 4 du 15/02/1943
Date  du numéro

15 février 1943

T E X T E  I N T É G R A L

Le Chef de Bataillon CHEDEVILLE Edouard de Tlnfartcrie Coloniale. Com mandant du Cercle de DIKHIL, est nommé pour 

compter du 1er Février 1943, inspec teur des Affaire Administratives pour les Cercles de DIKHIL et de TADJOURA. Le Chef 

de Bataillon CHEDEVILLE exer cera cumulativement avec ses fonctions d Inspecteur des Affaires Administratives celles de 

Commandant de la Milice indigène.
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